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AVIS D’APPEL A CANDIDATURE N°03/2026 
AU PROFIT DES FORCES FRANÇAISES STATIONNEES A DJIBOUTI 

Acheteur 
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SP 40191 
00200 HUB ARMEES 

Courriel : did-djibouti-marches.contact.fct@intradef.gouv.fr  

Objet de l’avis n° 03/2026 

Le présent avis a pour objectif de recueillir les candidatures en vue de la passation d’un accord-
cadre à bons de commande pour la fourniture de matériaux et consommables, de matériaux 
manufacturés ainsi que la location de matériels au profit des forces françaises stationnées à 
Djibouti. 

Objet du projet :  

Djibouti – FFDJ – ACBC – Fourniture de matériaux et consommables, de matériaux manufacturés 
et location de matériels. 

Description succincte du projet  

Le projet consiste à la fourniture de matériaux et consommables, de matériaux manufacturés ainsi 
que la location de matériels au profit des forces françaises stationnées à Djibouti. 

L’opération se décompose en trois lots : 

 Lot n°1 : consiste en la fourniture de matériaux et consommables de type :  

Disques et accessoires, produits pour jointement (primaires, mastics, solvants, sable, etc…) 

Divers accessoires et produits pour ouvrages en béton (panneaux, planches, contreplaqué, 
béton, tasseau, clous, bétons, sable, graviers, ciment, adjuvants, treillis, etc…)  

Divers matériaux pour travaux de VRD (grave, sable, caniveaux, fourreaux, chambres de 
tirage, buses, etc…) 

Divers matériaux et matériels électriques (piquets, cosses, câbles de terre, barrettes de 
coupure, regards, boitiers de raccordement, etc…) 

Des matériaux de marquage pour les chaussées et produits associés 

Des matériaux et matériels pour réalisation de produits bitumineux 

Des matériaux pour clôtures et signalisations 

Des EPI, outils, outillages, matériels pour essai laboratoire ainsi que divers consommables 

 

 Lot n°2 : consiste en la fourniture de matériaux manufacturés à base de bétons (prêt à 
l’emploi, aéronautique, bitumineux…), ainsi que la fourniture de T-Wall et la réalisation 
d’essais suite à mise en œuvre des matériaux ;  

 Lot n°3 : consiste en la location de véhicules, engins de chantier (grues, camions bennes, 
balayeuses, arroseuses, nacelles, fenwick, raboteuses, tractopelles, compacteurs, 
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finisseurs à enrobé, etc…), équipements de chantier type Bungalow, divers outillages de 
mise en œuvre des bétons fournis ainsi que quelques prestations annexes (évacuation 
déchets, vidange des cuves, etc…) 

 

Durée de l’accord-cadre 

L’accord-cadre est conclu pour (1) année à compter de sa date de notification. Il pourra être 
prorogé, par l’acheteur (3) fois, par des périodes de 12 mois par tacite reconduction, sans que la 
durée ne puisse excéder quatre (4) ans. 

Estimation du projet : SANS OBJET 

Forme juridique que devra revêtir le groupement d’opérateurs économiques attributaire du 
marché : 

Le marché sera passé avec un entrepreneur unique ou un groupement conjoint dont le mandataire 
sera obligatoirement solidaire de chacun des membres de ce groupement. Ils devront 
impérativement proposer une répartition des prestations entre cotraitants 

En cas de groupement, l’appréciation des capacités professionnelles, techniques et financières 
des membres du groupement est globale. 

Les sociétés ne peuvent pas présenter leur candidature en qualité de candidat individuel et de 
membre d’un ou plusieurs groupements. 

Les sociétés ne peuvent pas présenter leur candidature dans plusieurs groupements. Par 
conséquent, chaque cotraitant ne pourra appartenir qu’à un seul groupement 

Renseignements d’ordre juridique, économique, financier et technique : 

Lors de la remise des dossiers de candidature, le candidat devra présenter les documents 
suivants : 

Conditions de participation : 

 Pièce relative au pouvoir des personnes habilitées à engager le candidat ; 
 Déclarations relatives aux trois (3) exercices précédents (2023 à 2025) certifiées conformes 

par la direction générale des impôts du Ministère de l’économie, des finances - chargé de 
l’industrie et de la planification, ou copie certifiée conforme des imprimés relatifs aux 
bénéfices professionnels par exercice. 

 Attestation générale 2026 recto/ verso certifiée conforme à l’original par la direction des 
impôts ou par un organisme habilité (district) ; 

 Copie du récépissé concernant l’inscription de l’entreprise au registre du commerce, 
certifiée conforme à l’original par l’organisme habilité (ODPIC) ; 

 Copie de la patente 2026 recto/verso, certifiée conforme à l’original par la direction des 
impôts ou par un organisme habilité (district) ; 

 Déclaration annuelle de situation de la main d’œuvre (DASMO) 2026 ; 
 Le cas échéant, attestation d’assujetti à la TVA ou TBS, délivrée par la direction des 

impôts, copie certifiée conforme par l’organisme habilité. 
 Extrait du casier judiciaire bulletin n°3 (ou équivalent pour les étrangers) relatif au dirigeant 

de l’entreprise ; 
 

Références professionnelles et capacités techniques : 
 

 Les références de même nature en cours d’exécution ou exécutées ces 5 dernières années 
seront à renseigner (avec bénéficiaire, montant, lieu d’exécution, descriptif des 
réalisations…) et joindre des attestations de satisfaction ou de bonne exécution. 

 Déclaration indiquant les moyens humains (validée par CNSS) et la composition de 
l’entreprise (effectifs à la date de remise des candidatures) notamment les moyens 
humains directement en lien avec les travaux objet du marché ; 

 Déclaration indiquant les moyens matériels, la liste du matériel, l’outillage et l’équipement 
technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature ; 
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 Certificats de qualifications professionnelles du candidat ou des profils de personnes 
susceptibles d’être affectées au marché. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen (certificats d’identité professionnelle, référence de travaux 
attestant de la compétence du candidat à réaliser les travaux, CV, diplômes…) 
 

En cas de doute sur les références annoncées, l’administration se réservera la possibilité de 
demander des compléments d’information. 

Le dossier de candidature devra être présenté conformément à l’ordre des documents cités 
ci-dessus. 
 

Conditions de candidature :  
 

La candidature devra respecter les conditions minimales suivantes :  

- chiffre d’affaires cumulé (2024-2025) du candidat au moins égal à 100.000.000 DJF pour le 
lot n°1 ; 

- chiffre d’affaires cumulé (2024-2025) du candidat au moins égal à 50.000.000 DJF pour le 
lot n°2 ; 

- chiffre d’affaires cumulé (2024-2025) du candidat au moins égal à 10.000.000 DJF pour le 
lot n°3. 

Toute candidature ne respectant pas ces conditions se verra rejetée. 
Le dossier de candidature devra être rédigé en langue française. 
 

Critères de jugement des candidatures : 

Les candidatures recevables seront classées en tenant compte, par ordre d’importance 
décroissante des critères listés ci-dessous et se verront attribuer un nombre de points pour chacun 
d’entre eux.  

Les candidats retenus seront autorisés à présenter une offre en seconde étape de la présente 
consultation. 

Les candidats seront notés sur un total de 100 points répartis de la façon suivante : 

 

 Lot n°1 : Matériaux et consommables : 

Capacité de stockage (S) 
0m² < S < 100m² 

0 point 

100m² < S < 500m² 

25 points 

500m² < S 

50 points 

Matériels de transport 
appartenant à l’entreprise 

(benne, camion) 

1 camion benne ou 1 
camion plateau 

0 point 

1 camion benne et 1 
camion plateau 

25 points 

Plus que 1 camion 
benne et 1 camion 

plateau 

50 points 

 

 Lot n°2 : Matériaux manufacturés : 

Matériels de transport 
appartenant à l’entreprise 

(benne, camion) 

1 camion benne ou 1 
camion toupie 

0 point 

1 camion benne et 1 
camion toupie 

10 points 

Plus que 1 camion 
benne et 1 camion 

toupie 

20 points 

L’entreprise possède une 
centrale de production de 

béton 

NON 

0 points 
 

OUI 

20 points 
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L’entreprise possède une 
centrale de production 

d’enrobé 

NON 

0 points 
 

OUI 

20 points 

L’entreprise possède un 
laboratoire capable de 

faire des essais de 
convenance sur le béton 

et l’enrobé 

NON 

0 points 
 

OUI 

20 points 

L’entreprise possède le 
matériel pour réaliser des 
relevés sur circuit de terre 
allant jusqu’à 10 k Ohm 

NON 

0 points 
 

OUI 

20 points 

 

 Lot n°3 : Location de matériels : 
 

L’entreprise possède une 
grue 

NON 

0 points 
 

OUI 

20 points 

L’entreprise possède un 
finisseur à enrobé 

NON 

0 points 
 

OUI 

20 points 

L’entreprise possède un 
compacteur à bille 

NON 

0 points 
 

OUI 

20 points 

L’entreprise possède une 
scie à sol 

NON 

0 points 
 

OUI 

20 points 

L’entreprise possède une 
épandeuse à liant 

NON 

0 points 
 

OUI 

20 points 

 
Résultat de l’appel à candidature : 

Pour chaque lot, les cinq (5) meilleures candidatures seront retenues pour la phase offre et 
recevront un DCE. 

En cas de suite défavorable donnée à la candidature, la DID informera la société.  
 

En cas d’égalité de points la note attribuée à chaque candidat sur le critère « expériences et 
références » départagera les candidats concernés. 
 

Conditions de délai : 

Date limite de réception des plis : 23/04/2026 avant 09h00. 
 

Autres renseignements : 

Lieu de remise des plis : 

Les plis concernant les candidatures doivent parvenir à l’adresse indiquée ci-dessus sous plis 
cachetés auprès des personnels de la SAI uniquement. 

Les plis seront remis contre récépissé, exclusivement aux horaires suivants : du dimanche au jeudi 
de 6h30 à 12h30. 
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La DID est située dans une enceinte militaire (base aérienne 188). Toute personne non munie d’un 
badge d’accès désirant déposer un pli, devra prévenir 24 heures avant le jour du dépôt, aux 
numéros suivants : 

 21.45.11.49 

 21.45.11.38 

Date d’envoi de l’avis à la publication : 23/03/2026 

La présente consultation est au stade de la phase de sélection des candidatures. Les documents de la consultation 
(règlement de la consultation, cahier des charges particulières, cahier des charges techniques particulières, etc…) 
seront transmis ultérieurement 

 
 

L’ingénieur en chef de 1ère classe 
Paul RUCH 

            Directeur de l’infrastructure de la défense de Djibouti 


